
Parait chaque mois 
Abonnement annuel: 
145 francs suisses 
Fascicule mensuel: 
15 francs suisses 

100e année — NOs 7-8 
e Droit d'auteur 

Revue mensuelle de 
Juillet-Août 1987 	l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) 

Sommaire 	 NOTIFICATIONS RELATIVES AUX TRAITES 
Convention phonogrammes. Adhésion: République de Corée 	  250 

ETUDES 
Les oeuvres audiovisuelles dans la loi française du 3 juillet 1985, par André Kerever .. 251 

CORRESPONDANCE 
Lettre d'Israël, par Victor Hazan 	  259 

ACTIVITES D'AUTRES ORGANISATIONS 
Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC). Commis- 
sion juridique et de législation (Varsovie, 20-23 mai 1987) 	  268 

Association littéraire et artistique internationale (ALAI ). Journées d'étude, Comité exé- 
cutif et Assemblée générale (Sorrente, lei-2 juin 1987) 	  268 

LIVRES ET ARTICLES 
Liste bibliographique 	  270 

Notice bibliographique 
Direito de Autor. Principios ,Fundamentais, par Antönio Chaves 	  273 
Rettslig vern av EDB—programmer og databaser, par Tarjei Stensaasen 	  274 

CALENDRIER DES REUNIONS 	  275 

LOIS ET TRAITES DE DROIT D'AUTEUR ET DE DROITS VOISINS 
(ENCART) 

Note de l'éditeur 

REPUBLIQUE DOMINICAINE 
Loi sur le droit d'auteur (N° 32-86, du 4 juillet 1986) 	  Texte I-01 

ISSN 0012-6365 

© OMPI 1987 
La reproduction des notes et rapports officiels, des articles ainsi que des traductions de textes légis-
latifs et conventionnels, publiés dans la présente revue, n'est autorisée qu'avec l'accord préalable de 
l'OMPI. 



250 

Notifications relatives aux traités 

Convention phonogrammes 

Adhésion 

REPUBLIQUE DE COREE 

Le directeur général de l'Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle (OMPI) a informé les 
gouvernements des Etats invités à la Conférence 
diplomatique sur la protection des phonogrammes 
que, selon la notification reçue du secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, le Gouver- 
nement de la République de Corée avait déposé, le 
1erjuillet 1987, son instrument d'adhésion à la 
Convention pour la protection des producteurs de 

phonogrammcs contre la reproduction non autori- 
sée de leurs phonogrammes. 

La convention entrera en vigueur, à l'égard de la 
République de Corée, trois mois après la date de la 
notification faite par le directeur général de FOMPI, 
soit le 10 octobre 1987. 

Notification phonogrammes N°  46, du 10 juillet 
1987. 
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Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) 

Commission juridique et de législation 

(Varsovie, 20-23 mai 1987) 

La Commission juridique et de législation de la 
Confédération internationale des sociétés d'auteurs 
et compositeurs (CISAC) s'est réunie à Varsovie du 
20 au 23 mai 1987, à l'invitation de la Société d'au- 
teurs polonaise (Stowarzyszenie Autorow, ZAIKS). 
L'OMPI était représentée par M. Mihâly Ficsor, 
directeur, Division juridique du droit d'auteur. 

Outre des informations sur les faits nouveaux 
survenus dans les pays membres, la commission a 
entendu, en particulier, les exposés de quelques-uns 
de ses membres sur les thèmes suivants : 

— Les rapports de hiérarchie entre les conven- 
tions internationales et les législations nationales sur 
le droit d'auteur (M. G. Koumantos, Grèce); 

— Les banques de données et le droit d'auteur 
(M. A. Françon, France); 

— La reconnaissance explicite d'un "droit de 
destination" pour les auteurs à l'égard de leurs oeu- 
vres (M. T. Desurmont, France); 

— Les législations socialistes concernant les 
droits des auteurs sur les oeuvres créées sur com- 
mande et dans le cadre de contrats de travail ( M. G. 
Pâlos, Hongrie); 

— Conclusions du Groupe de travail sur les 
satellites et la télévision par câble (M. W. Dillenz, 
Autriche); 

— Les conflits de lois pouvant résulter de l'appli- 
cation de l'article 11(11 ) du Contrat type CISAC de 
représentation réciproque entre sociétés de droits 
d'exécution publique (Mme P. Schepens, Belgi- 
que); 

— Conclusions du Groupe de travail sur les au- 
teurs salariés (M. D. de Freitas, Royaume-Uni). 

Chacun de ces exposés a été suivi d'un débat 
animé, au cours duquel la commission a aussi été 
informée des activités de l'OMPI dans les domaines 
du droit d'auteur et des droits voisins. 

Association littéraire et artistique internationale (ALAI) 

Journées d'étude, Comité exécutif et Assemblée générale 

(Sorrcntc, lcr-2 juin 1987) 

A l'invitation du Groupe national italien de 
l'ALAI et de la Société italienne des auteurs et édi- 
teurs (Società Italiana degli Autotï cd Editori, 
SIAE), l'Association littéraire et artistique interna- 
tionale (ALAI) a tenu des journées d'étude à Sor- 
rcntc les 1er et 2 juin 1987. Ces journées d'étude, 
auxquelles une centaine de personnes ont participé, 
étaient présidées par M. Georges Koumantos 
(Grèce), président de l'ALAI. L'OMPI était repré- 

sentée par M.  Mihâly Ficsor, directeur, Division 
juridique du droit d'auteur. 

Deux thèmes ont été examinés dans le cadre de 
ces journées d'étude. Le premier, qui concernait la 
radiodiffusion directe par satellite, l'a été sur la base 
d'un rapport sur la radiodiffusion directe par satel- 
lite et ses conséquences pour le droit d'auteur, pré- 
senté par M. Michael Frccgard (Royaume-Uni). Le 
deuxième concernait divers aspects de la protection 
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des films cinématographiques, examinés sur la base 
de trois rapports : l'un intitulé "L'introduction de 
spots publicitaires dans la projection télévisée 
d'oeuvres cinématographiques par rapport à la pro- 
tection du droit moral de l'auteur", de M. Mario 
Fabiani (Italie); un autre intitulé "Les techniques 
succédanées d'exploitation des films cinématogra- 
phiques par rapport au droit d'auteur el au droit de 
la concurrence", de M. Paolo Spada (Italie); enfin, 
un autre portant sur la représentation théâtrale de 
films cinématographiques, préparé par M. Fran- 
cesco Paolo Rcgoli (Italie). 

A l'occasion des journées d'étude, le Comité exé- 
cutif de l'ALAI s'est réuni deux fois, les 1er et 2 juin. 
Ayant pris note du rapport de M. André Françon 
(secrétaire général de l'ALAI) sur les activités pas- 
sées et prévues de l'ALAI, ainsi que du rapport de 
Mme Denise Gaudcl (trésorière de l'ALAI) et ayant 
examiné lesdils rapports, le Comité exécutif a 
adopté, à l'issue des travaux et dans le cadre des 
journées d'étude, la résolution suivante sur les ques- 
tions que soulève la radiodifTusion directe par satel- 
lite : 

L'Association littéraire et artistique internationale 
(ALAI), 

Constatant que la transmission par satellite de signaux 
porteurs de programmes aux fins — ou à l'cflfct prévisible 
— de réception directe par le public a déjà lieu et qu'elle 
est vraisemblablement appelée à se développer encore. 

Constatant en outre que, nonobstant les dispositions 
des règlements de l'Union internationale des télécommu- 
nications sur la radiodiffusion afin de limiter les "déborde- 
ments géographiques", fempreinte" des satellites de ra- 
diodiffusion directe s'étendra inévitablement, dans bien 
des cas, sur plusieurs territoires nationaux à la fois, 

Rappelant qu'à son Congres de la mer Egée, en avril 
1983, dans sa résolution sur "le droit d'auteur et les satelli- 
tes spatiaux", l'ALAI avait affirmé que la radiodiffusion 

directe par satellite constitue de la radiodifTusion aux fins 
des conventions internationales sur le droit d'auteur et des 
législations nationales sur le droit d'auteur, 

Considère que la responsabilité à l'égard des auteurs et 
de tous autres titulaires de droits échoit à l'organisme de 
radiodiffusion d'origine, à savoir celui qui décide des pro- 
grammes devant être portés par les signaux qui seront 
transmis au satellite, cl que cela vaut non seulement pour 
les services de radiodifTusion spécialement destinés à la 
réception directe par le public, mais aussi pour les autres 
transmissions par satellite dont tel est l'effet prévisible; 

Considère en outre que, puisque certains membres du 
public ne recevront pas les signaux radiodiffusés directe- 
ment, mais seulement par l'intermédiaire d'un réseau de 
transmission par câble, la responsabilité des exploitants de 
réseaux de ce type devrait être clairement définie confor- 
mément aux dispositions de l'article llbis. l)ii) de la 
Convention de Berne, ainsi que le recommande l'ALAI 
dans sa résolution adoptée à Amsterdam, en mai 1982; 

Souligne que, dans tous les cas, les négociations concer- 
nant la rémunération des auteurs devraient tenir compte 
non seulement de l'auditoire potentiel dans le pays dont 
les radiodiffusions sont originaires, mais aussi de l'ensem- 
ble de l'auditoire situé à l'intérieur de T'empreintc" du 
satellite; 

Reconnaît que certaines questions, concernant l'appli- 
cabilité éventuelle des législations de pays autres que celui 
de l'organisme de radiodiffusion d'origine, d'une part, cl 
les juridictions compétentes, d'autre part, restent à éclair- 
cir; et 

Recommande que les organisations internationales ap- 
propriées et les organismes représentant toutes les parties 
intéressées poursuivent l'étude de ces questions. 

Le 2 juin 1987, l'ALAI a tenu son assemblée 
générale à l'hôtel Sorrento Palace. L'Assemblée gé- 
nérale a pris note du rapport du secrétaire général 
sur les activités passées et prévues de l'Association, 
ainsi que du rapport de la trésorière sur la situation 
financière de l'Association. 
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Notice bibliographique 

Direito de Autor. Principios Fundamentais, par Antonio 
Chaves. Un volume de XII-538 pages. Forense, Rio de 
Janeiro, 1987. 

Consacré aux principes fondamentaux de la législation sur 
le droit d'auteur, cet ouvrage est rédigé par Antonio Chaves, 
spécialiste du droit d'auteur bien connu au niveau internatio- 
nal, ancien directeur de la faculté de droit de l'Université de 
Sâo Paulo et aujourd'hui, notamment, président de l'Institut 
interaméricain de droit d'auteur (IIDA). 

Il s'agit du premier d'une série prévue de huit volumes, qui 
est destinée à brosser un tableau complet de la situation de la 
législation sur le droit d'auteur et les droits voisins au Brésil. 
Le plan de l'oeuvre entière est impressionnant. Autant que 
l'on puisse en juger d'après ce premier volume, la série com- 
plète aura toutes les chances de constituer un véritable ma- 
gnum opus et un ouvrage de base dans ce domaine du droit. 
Conformément au plan de publication qui y est indiqué, la 

série traitera non seulement du fond de la législation sur le 
droit d'auteur et les droits voisins, mais aussi de l'infrastruc- 
ture mise en place pour son application, ainsi que des disposi- 
tions administratives et des questions fiscales importantes 
dans ce contexte. 

Comme son titre l'indique, le premier volume examine les 
principes fondamentaux du droit d'auteur. Il se compose de 
trois parties. La première traite de la nature, de l'importance 
et de l'évolution de la législation sur le droit d'auteur en géné- 
ral, et au Brésil en particulier; la deuxième, des questions 
concernant la titularité du droit d'auteur; la troisième, de l'ob- 
jet de la protection des oeuvres originales (les oeuvres déri- 
vées seront traitées dans le deuxième volume). 

Dans chacune des trois parties, l'auteur analyse de façon 
très approfondie les divers aspects de l'objet considéré, en se 
référant souvent et à bon escient à la législation et à la juris- 
prudence — tant du Brésil que d'autres pays — ainsi qu'à des 
déclarations d'autres spécialistes du droit d'auteur. Ecrit dans 
un style alerte et vivant, l'ouvrage se lit facilement. Il est par- 
ticulièrement intéressant en raison de tous les exemples prati- 
ques qui en illustrent le texte et qui lui confèrent non seule- 
ment une valeur scientifique, mais aussi la dimension d'un 
manuel pratique complet sur les principes fondamentaux de la 
législation sur le droit d'auteur. 

La première partie de l'ouvrage, qui est la plus courte, 
traite notamment des diverses théories juridiques relatives à la 
nature de la législation sur le droit d'auteur et à son évolution 
historique aux plans international et national. L'importance 
de cette législation y est aussi examinée. On y trouve un cer- 
tain nombre d'exemples concernant, par exemple, les redevan- 
ces et autres rémunérations que les auteurs célèbres peuvent 
percevoir aujourd'hui au titre des licences qu'ils accordent. 

La deuxième partie de l'ouvrage traite des bénéficiaires de 
la protection du droit d'auteur, c'est-à-dire de la notion 
d'"auteur" pour ce qui est des oeuvres originales. Les éléments 
caractéristiques de la paternité et les problèmes que pose la 
détermination de l'auteur dans diverses situations (oeuvres 
collectives, oeuvres anonymes ou pseudonymes, oeuvres de 
commande, "hétéronymes", oeuvres créées dans le cadre d'un 
contrat de travail, etc.) y sont examinées. La question de la 
protection du folklore est également étudiée dans ce 
contexte. 

La troisième partie, qui est la plus importante de l'ouvrage, 
traite des oeuvres originales en tant qu'objets de protection. 
Elle comprend six chapitres. Le premier est consacré à la 
notion d'"oeuvre" et examine à la fois des aspects plus géné- 
raux (diverses catégories d'oeuvres, l'originalité en tant que 
condition de la protection, etc. ) et des aspects plus particuliers 
(par exemple, les droits des personnes dont il est question 
dans un ouvrage, etc.). 

D'autres chapitres de cette troisième partie traitent de 
diverses catégories d'oeuvres originales. Ainsi, le deuxième 
traite notamment des oeuvres chorégraphiques et des panto- 
mimes et le troisième, des oeuvres de l'art figuratif à deux ou à 
trois dimensions (oeuvres des beaux-arts, oeuvres photogra- 
phiques, oeuvres cinématographiques, oeuvres des arts appli- 
qués, oeuvres créées à des fins de publicité, etc. ). Le quatrième 
chapitre de cette partie est consacré à des oeuvres orales ou 
écrites (livres, brochures, lettres, articles de journaux et de 
revues, sermons, allocutions, etc. ). Le cinquième traite essen- 
tiellement des oeuvres musicales assorties ou non d'un texte. 
L'auteur y examine les divers éléments qui constituent une 
oeuvre musicale, y compris des exemples de musique contem- 
poraine créée à l'aide d'ordinateurs et autres dispositifs élec- 
troniques. Dans ce contexte également, il traite des problèmes 
particuliers que posent les oeuvres dramatiques et drama- 
tico-musicales. Enfin, le sixième chapitre a trait aux oeuvres 
scientifiques. Deux éléments particulièrement importants 
pour ce qui est de ces oeuvres y sont notamment examinés, à 
savoir les relations qui existent entre, d'une part, la protection 
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de l'inventeur pour son invention et, d'autre part, la protec- 
tion de l'auteur pour son oeuvre décrivant une invention ou 
un autre objet scientifique. L'auteur examine les deux maniè- 
res différentes d'envisager la protection, à savoir la nouveauté 
ou l'originalité, ainsi que des questions concernant la protec- 
tion des idées, par exemple. 

Ainsi qu'il a été mentionné dès le début, ce volume est, 
bien entendu, fondé essentiellement sur la législation et la 
jurisprudence brésiliennes, mais les diverses questions sont 
examinées dans un contexte beaucoup plus large; et c'est la 
perspective internationale dans laquelle l'auteur place ces 
questions qui rend l'ouvrage particulièrement intéressant éga- 
lement pour un public international. Ce volume, ainsi que la 
série entière dont il fait partie, seront donc sans doute extrê- 
mement bien accueillis par ceux qui veulent se familiariser 
avec la législation et la pratique brésiliennes dans ce domaine 
et par ceux qui participent aux débats internationaux sur les 
divers problèmes que rencontre le droit d'auteur dans le 
monde d'aujourd'hui. 

H.O. 

Rettslig vern av EDB programmer og databaser, par Tarjei 
Stensaasen. Un volume de 312 pages. TANO A.S., Oslo, 
1987. 

Le titre norvégien de cet ouvrage signifie en français "Pro- 
tection juridique des programmes d'ordinateur et des bases de 
données". L'auteur examine en détail les différents éléments 
de la protection juridique touchant aux deux domaines traités, 
en prenant comme point de départ la législation norvégienne 
et la législation des autres pays nordiques mais en accordant 
aussi une large place aux initiatives prises dans d'autres pays. 

Le livre est divisé en trois parties. La première contient des 
considérations générales liminaires et traite principalement 
des techniques utilisées et du besoin de protection; elle déli- 
mite par ailleurs les domaines traités dans le livre. La 
deuxième partie est consacrée à la protection des programmes 
d'ordinateur et la troisième à la protection des bases de don- 
nées. 

A propos de la protection des programmes d'ordinateur, 
l'auteur s'arrête sur les divers moyens légaux disponibles pour 
obtenir une protection (droits exclusifs, protection en vertu du 
droit de la concurrence déloyale, des brevets et des dessins et 
modèles industriels et en vertu du droit des obligations). Les 
dispositions types sur la protection du logiciel élaborées par 
l'OMPI font à cet égard l'objet d'un examen approfondi. 

La partie consacrée aux bases de données débute par une 
étude du marché des bases de données et des conditions tech- 
niques que suppose la création de ces bases. L'auteur s'inté- 
resse ensuite à deux grands problèmes qui se posent en la 
matière. Le premier concerne la protection contre l'accès non 
autorisé à une base de données et l'utilisation ultérieure des 
informations ainsi obtenues, et le second la protection de la 
base de données proprement dite, aussi bien en ce qui 
concerne les différentes oeuvres qui y figurent que la base 
considérée comme une entité. 

On constate à la lecture de ce livre que l'auteur a une 
bonne connaissance des problèmes. Non seulement il fait le 
tour complet des différents aspects de la protection juridique 
dans ce domaine mais il présente un certain nombre de sug- 
gestions intéressantes quant à la façon de combler certaines 
lacunes des règles internationales et nationales en vigueur 
actuellement. Le livre est essentiellement axé sur les problè- 
mes des pays nordiques mais contient aussi beaucoup d'élé- 
ments qui présentent un intérêt pour des lecteurs de pays très 
éloignés de cette région du globe. 

H.O. 
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Réunions de l'OMPI 

(Cette liste ne contient pas nécessairement toutes les réunions de l'OMPI et les dates peuvent faire l'objet de modifications.) 

1987 

3-11 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) et Comité de coopération 
technique du Traité de coopération en matière de brevets (PCT/CTC) 

14-19 et 22 septembre (Genève) — Réunion consultative sur la révision de la Convention de Paris (quatrième session) 
21-30 septembre (Genève) — Organes directeurs (Assemblée générale, Conférence et Comité de coordination de l'OMPI; Assem- 

blées des Unions de Paris, Madrid, La Haye, Nice, Lisbonne, Locarno, IPC, PCT, Budapest, TRT, Vienne et Berne; Conférences 
de représentants des Unions de Paris, La Haye, Nice et Berne; Comités exécutifs des Unions de Paris et de Berne; Comité des 
directeurs de l'Union de Madrid; Conseil de l'Union de Lisbonne) : sessions ordinaires 

5-9 octobre (Genève) — Comité d'experts gouvernementaux sur les oeuvres des arts appliqués (convoqué conjointement avec 
l'Unesco) 

2-6 novembre (Genève) — Comité d'experts sur l'harmonisation de certaines dispositions des législations protégeant les inventions 
(quatrième session) 

23 novembre - 4 décembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) : Groupe de 
travail sur l'information en matière de recherche 

2-4 décembre (Genève) — Comité consultatif commun Unesco-OMPI sur l'accès des pays en développement aux oeuvres protégées 
par le droit d'auteur (convoqué conjointement avec l'Unesco) 

7-11 décembre (Genève) — Comité d'experts gouvernementaux sur les oeuvres imprimées (convoqué conjointement avec 
l'Unesco) 

Réunions de l'UPOV 

1987 

6-8 octobre (Genève) — Comité technique 
8-9 octobre (Genève) — Comité administratif et juridique 
12-13 octobre (Genève) — Réunion avec les organisations internationales 
14 octobre (Genève) — Comité consultatif 
15-16 octobre (Genève) — Conseil 

1988 

7-9 juin (Edimbourg) — Groupe de travail technique sur les systèmes d'automatisation et les programmes d'ordinateur 
14-17 juin (Wageningen) — Groupe de travail technique sur les plantes potagères 
20-24 juin (Meile) — Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers 
28 juin - 1er juillet (Hanovre) — Groupe de travail technique sur les plantes fruitières, et Sous-groupes 
5-8 juillet (Surgères) — Groupe de travail technique sur les plantes agricoles 
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Autres réunions en matière de droit d'auteur et/ou de droits voisins 

Organisations non gouvernementales 

1988 

21-25 mars (Locarno) — Société internationale pour le droit d'auteur (INTERGU) : Congrès 
12-17 juin (Londres) — Union internationale des éditeurs (UIE) : Congrès 
6-7 octobre (Munich) — Association littéraire et artistique internationale (ALAI) : Journées d'étude 
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